
RO/AGS 2023-127

Arrêté
étendant le champ d'application de la 
convention collective de travail des 
paysagistes du canton du Valais

du 25.11.2023

Actes législatifs concernés par ce projet (RS numéros)
Nouveau: -
Modifié: –
Abrogé: –

Le Conseil d'Etat du canton du Valais

vu l'article 7 alinéa 2 de la loi fédérale permettant d'étendre le champ d'appli-
cation de la convention collective de travail du 28 septembre 1956;

vu l'article 30 de la loi cantonale sur le travail du 12 mai 2016 (LcTr);
vu la requête d'extension présentée par les organisations suivantes:
- JardinSuisse Valais (Association valaisanne des paysagistes), d'une part 
et
- les Syndicats Chrétiens Interprofessionnels du Valais (SCIV),
- le Syndicat UNIA ainsi que
- le Syndicat SYNA d'autre part;
vu la publication de la requête d'extension dans le Bulletin officiel du canton 
du Valais numéro RE-VS35-0000000192 du 15 septembre 2023, signalée 
dans la Feuille officielle suisse du commerce numéro AB04 0000001138 du 
22 septembre 2023;
considérant qu'aucune opposition n'a été formulée;
sur la proposition du département en charge des affaires sociales,

arrête:
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I.
L'acte législatif intitulé Arrêté étendant le champ d'application de la conven-
tion collective de travail des paysagistes du canton du Valais est publié en 
tant que nouvel acte législatif.

Art.  1
1 Le champ d'application de la convention collective de travail  des paysa-
gistes du canton du Valais, reproduite en annexe, est étendu à l'exception 
des clauses figurant en caractère normal.

Art.  2
1 La décision d'extension s'applique, sur tout le territoire du canton du Valais 
romand, aux rapports de travail entre:

- d’une part, au titre d’employeurs, les entreprises ou parties d'entreprises 
du Valais romand qui exécutent des travaux de parcs et jardins (création et 
entretien) et de paysagisme, y compris terrains de sport et de jeux, soins 
aux arbres, arrosage intégré et travaux de parcs et jardins réalisés à l'exté-
rieur des garden center;

- et d’autre part, au titre d’employés, tous les travailleurs, y compris les ap-
prentis, occupés dans ces entreprises ou partie d'entreprises, à l'exception 
des membres de la famille du chef d'entreprise en ligne directe (conjoints et 
parents en ligne ascendante ou descendante) et du personnel administratif.

Art.  3
1 Les dispositions étendues de la CCT relatives aux conditions minimales de 
travail et de salaire, au sens de l'article 2 alinéa 1 de la loi fédérale sur les 
travailleurs détachés (LDét) et des articles 1 et 2 de son ordonnance (Odét), 
sont  également  applicables  aux  employeurs  ayant  leur  siège  en  Suisse, 
mais à l'extérieur du canton de Valais, ainsi qu'à leurs employé(e)s, pour au-
tant qu'ils exécutent un travail dans le canton du Valais. La commission pari-
taire de la CCT est compétente pour effectuer le contrôle de ces dispositions 
étendues.

Art.  4
1 Les frais de procédure sont à la charge des parties contractantes, qui en 
répondent solidairement.
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II.
Aucune modification d'autres actes.

III.
Aucune abrogation d'autres actes.

IV.
Le présent arrêté, approuvé par l'autorité fédérale, entre en vigueur le 1er du 
mois qui suit sa publication dans le Bulletin officiel du canton du Valais et 
prend effet jusqu'au 31 décembre 2026.1).

Sion, le 25 novembre 2023

Le président du Conseil d'Etat: Christophe Darbellay
La chancelière d'Etat: Monique Albrecht

1) Approuvé par le Département  fédéral  de l'économie,  de la formation et de la re-
cherche (DEFR) le 4 décembre 2023 et publié dans le Bulletin officiel du canton du 
Valais du 14 décembre 2023.
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d’une part, et

d’autre part

PREAMBULE ET CHAMP D’APPLICATION

elles s’engagent en outre, tant pour elles

Champ d’application
s’appliquent aux rapports de travail entre 

d’une part, au titre d’employeur, les entreprises ou partie d’entreprises du Valais romand qui 

à l’extérieur des garden center, et d’autre part, au titre d’employé, tous les travailleurs
eprises ou partie d’entreprises La CCT ne s’applique pas aux 

membres de la famille du chef d’entreprise en ligne directe
ascendante ou descendante, ainsi qu’au personnel administratif.

Les dispositions de la CCT s’appliquent aux employeurs et aux entreprises sises à l’extérieur dudit 

location de personnel et de travail temporaire, ainsi qu’aux particuliers qui font exécuter pour des 
al ou accessoire, des travaux tombant dans le champ d’application de l’alinéa 1 



Les parties contractantes s’efforceront de réunir les conditions permettant l’extension de la CCT sur 

L’horaire hebdomadaire moyen est de 
Pour les employés déjà engagés, ces baisses d’horaires 

s’effectueront soit avec un maintien du salaire mensuel (pour les employés rémunérés au 

employés rémunérés à l’heure).

mensuellement. L’emp

L’éventuel solde positif est compensé, respectivement rémunéré 
. L’éventuel solde négatif est reporté sur l’année 

En cas d’engagement ou de départ d’un travailleur en cours d’année, la durée du temps de 

À la fin des rapports de travail, si l’horaire moyen n’est pas atteint, les heures manquantes 
sont à la charge de l’employeur, hormis les congés supplémentaires pris par le travailleur

lleur doit tout son temps de travail à son employeur qui peut lui confier d’autres 
tâches dans le cadre de l’entreprise.

x à l’extérieu
minutes ou moins, il n’est pas rétribué. Si, en revanche, il dépasse 30 minutes, le temps 

l’établissement de rapports journaliers. Les rapports journaliers doivent contenir 

nombre d’heures travaillées, le temps de déplacement. L



travailleurs rémunérés à l’heure ou inférieur à 35 heures pour les travailleurs rémunérés au mois.

rémunérés à l’heure ou inférieur à 

e résiliation du contrat de travail par l’employeur durant
l’alinéa 2, les éventuelles heures négatives sont à charge de l’employeur.

l’industrie, l’artisanat et le commerce ainsi que l’art. 11 al. 1 let. a 

mulaire d’annonce de l’entreprise mentionnera le nom des employés concernés et 
l’emplacement du chantier.

d’essai est de deux mois. Celui

pendant le temps d’essai sept jours d’avance



après le temps d’essai

– un mois pour la fin d’un mois
– deux mois pour la fin d’un mois
– trois mois pour la fin d’un mois

, leur validité n’existant qu’après 
est l’objet ait pu en prendre connaissance.

L’employeur peut licencier avec effet immédiat le travailleur qui, malgré un avertissement écrit, 
enfreint gravement les dispositions de la CCT. L’avertissement écrit doit préciser que

bonne foi l’on ne peut pas exiger de la partie qui a donné le congé la continuation des rapports de 
travail, l’avertissement écrit n’est pa

En cas de licenciement, pendant le délai de congé, l’employeur accorde au travailleur une heure 
payée par semaine pour la recherche d’un nouvel emploi.

La résiliation du contrat de travail par l’employeur après l’expiration du temps d’essai est 

droit à des indemnités journalières de l’assurance atoire ou de l’assurance

L’employeur peut résilier le contrat de travail dès la naissance du droit à une rente 
d’invalidité en faveur du travailleur.

e l’article 

avec la fin du délai de congé qui a recommencé à courir, ce délai est prolongé jusqu’à la fin du 

Si le travailleur est victime d’un accident après avoir reçu son con
est interrompu aussi longtemps que l’assurance

Les salaires font l’objet d’un
si l’IPC dépasse 1% à la fin 

Dès trois mois consécutifs d’activité, le travailleur doit être rémunéré au mois. Jusqu’à troi
’activité, le travailleur peut être rémunéré à l’heure.

A la demande du travailleur, un acompte lui est versé au milieu du mois à concurrence de l’activité déjà 



Lorsqu’une entreprise souha

approbation. En cas d’acceptation, les suppléments ci

n plus du quota autorisé à l’article 5) et pour tous les travaux 

compensés d’entente avec le travailleur de manière équivalente par des jours

Le nombre d’heures supplémentaires doit figurer sur les décomptes de salaire.

de l’année

s, d’entente 

Le lieu de travail habituel correspond au dépôt. Il est applicable pour l’ensemble du personnel.

minutes. En lieu et place, l’employeur peut

Lorsque le travailleur est obligé de loger au lieu de travail, l’employeur lui rembourse tous les frais 
imposés par l’exécution du travail et les dépenses nécessaires pour son entretien (article 327a CO).

de l’employeur, sont fixées au minimum à Fr.



demnité pour les intempéries entraînant des pertes d’heures de
travail (indemnité en cas d’intempéries). Cette indemnité s’élève à 80

entiers perdus par suite d’intempéries, indépendamment de la possibilité de décompte avec 
l’assurance

t au paiement des jours d’absences justifiées, selon la liste ci

décès d’un enfant, du conjoint, 

frères, sœurs, grands

La perte de salaire résultant d’absences justifiées est compensée à 100 par l’employeur

Dès 20 ans révolus jusqu’à 50 ans, le travailleur a droit à

–

Jusqu’à 20 ans et dès

–

ances sont fixées d’entente entre l’employeur et le travailleur.

Joseph, l’Ascension, la Fête
août, l’Assomption, la Toussaint, l’Immaculée Conception et Noël donnent droit, lorsqu’ils 



’employé reçoit pour le jour férié en question une indemnité journalière d’une caisse 
maladie, d’une caisse accident ou de l’assurance chômage (RHT/intempéries), l’indemnité 
prévue aux alinéas précédents n’est pas due.

anton durant un jour férié selon l’alinéa 1 du présent article, 
est due hormis s’ils sont compensés d’entente avec le travailleur de 

l’école de recrues, en qualité de recrue

– célibataire sans obligation légale d’entretien
– marié ou célibataire avec obligation légale d’entretien

pendant d’autres périodes que celles prévues aux alinéas a et b, l’indemnisation sera 
due en fonction des années d’ancienneté

Les indemnités APG restent acquises à l’employeu
prévues à l’alinéa 1.

Les travailleurs bénéficient d’allocations familiales au sens de la législation cantonale afférente.

l’employeur, ou directement par l’employeur.

L’employeur est tenu d'assurer, dans une assurance 



d’au maximum

Tous les travailleurs soumis à la CCT sont assurés par leur employeur contre les suites d’accidents 

L’indemnité journalière de 80 est garantie dès le début de l’incapacité de travail sur la base du 
salaire effectivement perdu. Les jours d’attente ou de carence sont à la charge de l’employeur à 

Les primes de l’ass accidents professionnelles sont à la charge de l’employeur.

Tout accident doit être annoncé immédiatement au chef de l’entreprise, ou à son représentant s’il 
est sur place, sinon au bureau de l’entreprise.

prestations sont équivalentes ou supérieures à celles prévues dans l’un des plans de base d’assurance 

n (RETAVAL) et qui font l’objet d’une convention séparée.



La cotisation est répartie entre le travailleur et l’employeur qui en paient la moitié chacun. Elle est 

entre les classes d’âge. Selon ce principe, un assuré âgé ne doit pas payer plus cher qu’un jeune 
pour l’ensemble de sa préretraite professionnelle.

Si la cotisation d’une institution de préretraite par

I. DISPOSITIONS DʼAP

Dans la règle, la CPP se réunit une fois par an et chaque fois que l’une ou l’autre des parties à la 

Les dépenses de la CPP sont couvertes par les contributions aux frais d’application de la CCT et les 

CPP, d’entente avec son pr



elle veille à l’application des dispositions de la CCT

S’il s’avère que des dispositions contractuelles ont été violées, la CPP condamne les 

elle perçoit les contributions aux frais d’application de la CCT et les contributions en faveur du 

L’employeur facilitera l’accomplissement du mandat 

Le règlement des conflits individuels et collectifs pouvant surgir au sein d’une entreprise

–
–

Tout conflit entre un employeur et un travailleur relatif à l’application de la CCT et aux conditions de 



Les parties contractantes s’engagent pour elles

Les litiges éventuels entre les associations signataires concernant la CCT sont soumis à l’Office 

Pour couvrir les frais résultant de l’établissement et de l’application de la CCT, ainsi que pour 
financer diverses actions d’intérêt général tels qu’apprentissage combiné, perfectionnement 

l’employeur, qui la verse à 

L’employeur verse à cette caisse le 0.3

Les fonds ainsi recueillis sont mis à la disposition de la CPP, qui seule peut en décider l’utilisation et 

signataires de la CCT par l’intermédiaire des syndicats concernés. A charge pour ces derniers de 

nt la CCT sont passibles d’une amende de 
3’000. au plus pour le travailleur et pouvant s’élever, pour l’employeur, jusqu’au 

Le produit de ces amendes est destiné à couvrir les frais d’exécution de la CCT. Un éventuel 

associations contractantes comme aux signataires individuels. Elles peuvent faire l’objet d’une dema
d’extension du champ d’application.



Le travail effectué pour des parents en ligne directe, ainsi que pour des frères, sœurs est 

Le travailleur qui enfreint l’alinéa 1 de manière grave ou répétée donne à l’employeur qui l’avait mis 

Le travailleur contrevenant à l’interdiction du travail illicite peut être puni d’une amende 
conventionnelle en vertu de l’article 3

Une amende conventionnelle au sens de l’article 3 peut frapper l’employeu

l’autorité compétente.

er à leurs chefs des défectuosités du matériel et des installations qu’ils pourraient constater. 
Tout chantier important sera muni d’une pharmacie contenant le matériel nécessaire pour un 
premier secours en cas d’accident.

Obligations de l’employeur

L’employeur a l’obligation d’appliquer la solution de branche dans son entreprise et d’effectuer 
périodiquement des contrôles de sécurité. L’Association patronale met à disposition de ses 

Les travailleurs sont obligés de suivre les directives et les instructions de l’employeur en matière de 

d’accidents. Au cas où le travailleur ne se conforme pas à ces mesures, il s’expose à un 



. Elle est valable jusqu’au 3
tacite reconduction d’année en année si elle n’est pas dénoncée 

par l’une des parties au moins six mois avant son échéance, par lettre recommandée

mois après la dénonciation. Jusqu’à l’aboutissement des discussions, l’ancien texte lie les parties.

En application de l’article 9 de la CCT des 

s à l’heure ou au mois sont 

Chef d’équipe
Chef d’équipe dès la 5

année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage

Manœuvre

Est considéré comme Chef d’équ



année d’apprentissage
année d’apprentissage
année d’apprentissage

Le salaire mensuel minimum est calculé sur la base du salaire horaire minimum prévu à l’article 2 de la 
présente annexe, lequel est multiplié par le nombre d’heure devant être effectué par le travailleur 

Chef d’équipe
Chef d’équipe dès la 5

année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage

Manœuvre

année d’apprentissage
année d’apprentissage
année d’appr

Chef d’équipe
Chef d’équipe dès la 5

année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage

Est considéré comme Chef d’équipe le travailleur qui gère un chantier.
Est considéré comme Chef d’équipe le travailleur qui gère un chantier.



Manœuvre

année d’apprentissage
année d’apprentissage
année d’apprentissage

Chef d’équipe
Chef d’équipe dès la 5

année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage

Manœuvre

année d’apprentissage
année d’apprentissage
année d’apprentissage

Chef d’équipe
f d’équipe dès la 5

année après l’apprentissage
année après l’apprentissage
année après l’apprentissage

Est considéré comme Chef d’équipe le travailleur qui gère un chanti
Est considéré comme Chef d’équipe le travailleur qui gère un chantier.



année après l’apprentissage

Manœuvre

année d’apprentissage
année d’apprentissage
année d’apprentissage

L’article 3 alinéa 1 de la CCT demeure réservé pour les employés déjà engagés.

Chef d’

Manœuvre 

à l’article 37


